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Les échanges avec
le cardinal de Mazarin

Ce livre est publié dans la collec-
tion Monographies des villes et
villages de France, créée par

M.-G. Micberth, qui compte plus de
3350 titres à ce jour. « Le XIIe siècle
touchait à sa fin et avait vu dans le Maine
la fondation d’un grand nombre d’ab-
bayes. C’est de cette époque que datent
celles d’Etival en Charnie (1109), de
Beaulieu, près le Mans (1114), de
Perseigne (1145), de Clermont, près
Laval (1152), de Tyronneau (1151),
de Bellebranche (1151), du Gué de
Launay (1164), de Champagne (1188),
de la Pelice (1189). Les seigneurs de
notre contrée, mus par piété ou orgueil,
deux sentiments qu’on rencontre assez
souvent de conserve, avaient doté avec
largesse ces monastères. Seule, la ba-
ronnie de Mayenne ne possédait pas

d’abbaye, et l’on en éprouve quelque
surprise, tant ses seigneurs nous ont
habitués à les voir au premier rang dans
toutes les oeuvres de l’Église, comme
dans la mêlée des combats. On est porté
à croire qu’ils n’en eurent ni le temps
ni les moyens. Les guerres auxquelles
ils prirent part furent presque inces-
santes : les expéditions en Terre sainte
qu’ils soutinrent et le train princier de
leur maison devaient absorber et au-
delà leurs revenus. Ils s’étaient conten-
tés jusqu’alors de fonder des prieurés
et d’enrichir les monastères des envi-
rons et des provinces voisines. »

Bientôt réédité

L’ouvrage débute par la fondation de l’ab-
baye par Juhel III de Mayenne. Il se poursuit
avec la haute-justice de l’abbaye après la
mort du fondateur et sous le nouveau seigneur
de Mayenne, Dreux de Mello. Le chapitre
suivant est consacré à l’histoire de Fontaine-
Daniel sous les abbés réguliers, avec la con-
sécration de l’église, notamment. L’étude se
poursuit avec les abbés commendataires et
le détail des résistances liées à leur introduc-
tion. Le chapitre suivant raconte le partage
en deux menses des biens de l’abbaye. Les
auteurs décrivent ensuite les différents do-
maines et les divers fiefs que possédait l’ab-
baye de Fontaine-Daniel. Ils évoquent les
échanges avec le cardinal de Mazarin et
présentent les conflits et les procès. Un cha-
pitre est consacré à l’étude de la baronnie de
Réville ; un autre aux grandes étapes du sort
des fiefs nobles de Fontaine-le-Plesnel, de
Secqueville-en-Bessin et de Montchamp que
Juhel III avait donnés aux moines. L’ouvrage
donne une description de l’abbaye à diffé-
rentes époques, avant de lister les revenus et
les charges, et d’évoquer la vente des biens
de l’abbaye (Saint-Georges-Buttavent,
Contest, Saint-Baudelle, Alexain, Notre-
Dame de Mayenne, Moulay, Montourtier, Le
Pas, Parennes et Rouez-en-Champagne dans
la province du Maine, Bouchemaine dans la
province d’Anjou, Réville et Fontaine-le-
Plesnel dans la province de Normandie).
L’étude s’achève avec les derniers moines
de Fontaine-Daniel. En appendice, les
auteurs présentent des études complémen-
taires (sur la chapelle Sainte-Anne de
Bourgnouvel dans la commune de Belgeard
ou sur la seigneurie de Thuré, notamment)
et de nombreuses pièces justificatives, dont,
par exemple : l’extrait d’un aveu rendu par le
seigneur de Bourgon, des lettres des abbés à
différentes époques, le serment de Geof-
froy de Landivy, le bail du greffe civil et
criminel de la baronnie de Fontaine-Daniel...

Albert Grosse-Duperon est né à Niort-la-
Fontaine, le 1er octobre 1838. Après des
études à la Ferté-Macé, il devint no-

taire à Couterne, puis à Trun et enfin à Trouville,
entre 1867 et 1879. Il exerça ensuite l’activité
de juge de paix pour les cantons de Mayenne-
Est et de Mayenne-Ouest, et prit sa retraite en
1913. Il fut vice-président de la Commission
historique et archéologique de la Mayenne et
membre titulaire de la Société historique et
archéologique du Maine. Il est l’auteur de
nombreux ouvrages consacrés à la ville de
Mayenne et à ses alentours, comme Deux
excursions au pays de Saulges, Souvenirs d’un
touriste, en 1901 ; L’ancien hôtel-Dieu de
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Mayenne, dit du Saint-Esprit, en 1902 ; ou
encore Ville et pays de Mayenne, notes
historiques et anecdotiques (XVIIe, XVIIIe et
XIXe siècles), en 1908. Albert Grosse-
Duperon est mort le 8 juin 1924 à
Mayenne. L’ancienne abbaye cistercienne
de Fontaine-Daniel est située dans la
commune de Saint-Georges-Buttavent.
Elle fut fondée au commencement du XIIIe
siècle par Juhel III, seigneur de Mayenne,
après son retour de Terre sainte, vers
1196. Son église, détruite sous la Révolu-
tion, était de la taille de la cathédrale du
Mans. Vendue comme bien national en
1796, l’abbaye devint en 1806 la pro-
priété de Pierre Horem et de Sophie
Lewille qui y fit établir une filature.

Fondée au commencement
du XIIIe siècle



Divers motifs décidèrent Juhel III à fonder une abbaye près de Mayenne, vers 1196 : des sentiments de charité
et une vénération particulière pour le clergé régulier, mais aussi le souci du prestige de sa maison, puisque
l’abbaye élevée par ses soins allait être un centre de piété, d’édification et d’instruction. Le monastère devait

rendre témoignage de sa puissance et de sa générosité dans les âges futurs, illustrer son nom et mettre en relief sa
baronnie. Juhel III voulut l’abbaye grande et riche. Il la destina aux Bernardins, d’une part, pour rendre hommage à
l’apôtre des croisades et d’autre part, en raison de son antipathie envers les moines de Marmoutier dont il avait brûlé
le prieuré Saint-Étienne fondé par son aïeul. Convaincu de la mission civilisatrice du clergé régulier qui apportait la
moralité, la science, la richesse et permettait le défrichement des terres et le progrès des arts manuels et libéraux,
le seigneur multiplia les largesses et conféra aux moines une indépendance complète, sauf en ce qui concernait la
justice. L’étendue des avantages dont usaient les moines rendit difficile leurs relations avec Dreux de Mello, devenu
seigneur de Mayenne après la mort de son beau-père. Mais, au moment où celui-ci s’apprêtait à partir en Terre sainte
et pressentait peut-être sa mort prochaine, il fit de Fontaine-Daniel une seigneurie avec haute justice. Tout ce qui
pouvait assurer aux moines et aux leurs la paix et la paisible possession de leurs biens fut consigné : donations,
concessions, promesses, droits, avantages, éventualités possibles et improbables furent énumérés avec un luxe de
précaution. L’église fut solennellement consacrée en 1243 par Geoffroy de Loudon, évêque du Mans et l’abbaye fut
administrée par un abbé régulier jusqu’en 1460. Puis l’introduction d’abbés commendataires amena une certaine
anarchie dans le monastère, provoquant des conflits, des violences et des procès, mais également une diminution
conséquente du nombre de religieux. Les abbés commendataires pourvoyaient avec une parcimonie excessive aux
besoins des moines et aux réparations qu’exigeaient les bâtiments. Á l’issue de la Ligue, les constructions de
Fontaine-Daniel nécessitaient en effet une restauration presque complète. Les moines voulurent saisir une occasion
propice à la sortie de leur état précaire, lors de la nomination de l’abbé Antoine Du Pont, en sollicitant le partage des
biens de l’abbaye ; ceux-ci étaient si nombreux qu’il est vain de tenter de donner l’origine de chacun. De multiples
différends firent alors l’objet de maints procès.
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